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Avant commen fef. • • 

Ce module régional permettra aux participants et à l'animateur de mieux 
comprendre les grandes questions qui intéressent les Autochtones en 
Colombie-Britannique. Il devrait être présenté par des conférenciers de la 
communauté d'accueil ou de la région; cependant, si aucun conférencier 
n'est disponible, on pourra s'inspirer du présent texte pour présenter 
l'atelier. 

Certains renseignements fournis à la section Activités 
courantes sont tirés de documents que l'on peut obtenir 
au Kiosque d'information du ministère des Affaires 
indiennes et du Nord canadien (MAINC). Les conférenciers 
voudront peut-être parler de la façon dont certaines des 
initiatives qui y sont présentées se déroulent dans la 
communauté d'accueil. 

Le présent module fait partie d'une série de neuf modules 
portant chacun sur une région différente : l'Alberta, 
l'Atlantique, le Manitoba, les Territoires du Nord-Ouest et 
du Nunavut, l'Ontario, le Québec, la Saskatchewan, le 
Yukon et la Colombie-Britannique. 

Aperçu statistique des 
populations autochtones 
de la Colombie-Britannique 

• 199 Premières nations 

• 106 370 Indiens inscrits 

• 22 295 Métis 

• 274 741 Indiens non inscrits 

L'hérédité 

et la richesse 

déterminaient 

le statut et le rang. 

Ceux qui avaient 

un titre officiel ou les 

descendants de 

familles prestigieuses 

exerçaient plus 

de pouvoirs. 

La Colombie-Britannique a une importante population autochtone 
culturellement diversifiée et géographiquement dispersée. Elle regroupe 
17 % de la population autochtone au Canada — 33 % de toutes les 
Premières nations. La province compte 1 650 des 2 300 communautés 
autochtones du Canada. La plupart sont petites par rapport à celles du reste 
du pays. Environ 54 % des Indiens inscrits de la province vivent dans des 
communautés autochtones. 
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^4fénérale 
Dans les pages qui suivent, les participants apprendront à connaître les 
Autochtones de la Colombie-Britannique et trouveront certains sujets de 
discussion. Il ne faut toutefois pas oublier qu'il ne s'agit là que d'un aperçu 
sommaire des questions clés qui se posent. 

Rappel historique 
Les premiers peuplements de la côte et des vallées intérieures de la 
Colombie-Britannique dateraient d'environ 8 à 10 000 ans. La culture de ces 
sociétés autochtones était centrée sur la chasse, la pêche et la cueillette. À 
cette époque, le gibier abondait. Le cerf, l'ours, l'élan, le mouflon et divers 
petits animaux fournissaient nourriture et peaux. Les tribus de la côte 
chassaient les mammifères marins (phoques, dauphins, loutres de mer et 
baleines) et pratiquaient la cueillette de coquillages, de fruits et de baies 
sauvages et de plantes racines. Mais le saumon du Pacifique constituait la 
ressource la plus importante entre toutes. 

Avant d'être déplacés par les colons euro-canadiens, les peuples autochtones 
de la Colombie-Britannique étaient regroupés dans des communautés semi- 
permanentes le long de la côte et des rivières de l'intérieur où ils avaient un 
accès facile au poisson, en particulier le saumon. Souvent, de petits groupes 
d'individus vivaient et voyageaient ensemble au printemps, en été et à 
l'automne. À l'approche de l'hiver, les différents groupes se réunissaient dans 
de grands villages permanents. Les habitations étaient principalement 
d'immenses constructions à poteaux et à poutres recouvertes de plaques de 
cèdre et isolées avec de la paille et des écorces de cèdre. Ces habitations 
étaient idéales pour se protéger contre les rigueurs de l'hiver et comme lieu 
de festivités et de cérémonies. 

Bien que variées, les organisations sociales et politiques de la plupart des 
cultures autochtones de la côte ouest avaient en commun certaines 
caractéristiques. La division du travail était complémentaire et coopérative. 
Les hommes étaient principalement responsables de la chasse et de la pêche 
tandis que les femmes préparaient les repas et les provisions pour l'hiver (par 
exemple du saumon fumé). Les hommes et les femmes faisaient la cueillette 
de plantes et fabriquaient les outils d'usage quotidien : les hommes 
façonnaient des outils dans la pierre, le bois et les coquillages; les femmes 
filaient et tissaient toutes sortes d'articles allant de filets de pêche et de 
paniers à des napperons très décoratifs, en passant par des vêtements et des 
couvertures d'écorce de cèdre, de laine et de fourrure. 
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L'unité sociale de base était un grand groupe familial formé de plusieurs 
petites bandes issues d'un ancêtre commun. Dans les tribus du Nord, la 
filiation était matrilinéaire, alors que dans celles du Sud, elle était 
indifféremment patrilinéaire ou matrilinéaire. La plupart des groupes 
s'associaient à des tribus plus nombreuses et vivaient en commun sous la 
direction de plusieurs «dirigeants» ou chefs. 

La plupart des sociétés avaient une hiérarchie sociale et un système de 
classement de leurs membres. Dans certaines d'entre elles, un rang 
particulier était attribué à chacun; dans d'autres, les règles étaient plus 
souples. 

L'hérédité et la richesse déterminaient le statut et le rang. Ceux qui avaient 
un titre officiel ou les descendants de familles prestigieuses exerçaient plus de 
pouvoirs. Même si la plupart des terres et des eaux pouvaient être utilisées 
par tous, les meilleurs lieux de chasse, de pêche et de cueillette 
appartenaient souvent à quelques individus; ceux qui géraient bien ces 
ressources avaient le respect et l'estime de la communauté. Les individus de 
haut rang bénéficiaient de droits spéciaux comme celui d'utiliser certaines 
peintures ou certaines sculptures rituelles, de détenir certains titres et de 
pratiquer certaines danses. 

Il est important de noter que la «possession» de sites de valeurs par des 
«nobles» indiquait l'autorité, le respect et la responsabilité plutôt que la 
propriété. Les membres des tribus devaient obtenir la permission de pêcher 
ou de chasser sur les propriétés «privées» mais celle-ci leur était toujours 
accordée. 

Dans les cultures autochtones traditionnelles, les mondes matériel et spirituel 
étaient sacrés. Les Autochtones organisaient tout au long de l'année des 
cérémonies religieuses pour célébrer leur relation spirituelle avec la nature et 
demander aux esprits l'aide nécessaire pour faire bonne pêche et bonne 
chasse. Ils croyaient en la vie après la mort et apaisaient les mauvais esprits 
par des rituels spéciaux. Les chamans (sorciers) possédaient des pouvoirs 
spéciaux de guérison et de communication avec les esprits. La pratique du 
chant, de la danse et des arts décoratifs (sculpture sur bois, peinture, 
masques, totems) avait pour objet de marquer l'interrelation entre les 
mondes sacré et profane. Mais avec l'arrivée des premiers explorateurs 
britanniques et espagnols à la fin du XVIIIe siècle, ce monde a changé et leur 
sentiment d'appartenance a diminué. 
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La cérémonie du potlatch 
La cérémonie du potlatch illustre bien l'importance du partage et du don. 
Elle est d'autant plus intéressante qu'en plus de constituer la base culturelle 
de l'ensemble des peuples autochtones de la côte du Nord-Ouest, elle a été 
officiellement interdite entre 1884 et 1951. 

En chinook*, le mot potlatch signifie «donner». Le potlatch était organisé 
par des chefs de haut rang pour célébrer d'importants événements publics 
comme une initiation, un mariage, l'investiture ou le décès d'un chef, ou 
l'édification d'un mât totémique. Les invités étaient placés à la table selon 
leur statut et recevaient des honneurs et des cadeaux équivalents à leur 
prestige. 

La cérémonie était élaborée et pouvait durer d'une journée à plusieurs 
semaines au cours desquelles avaient lieu banquets, danses des esprits 
(tamanwas) et représentations théâtrales. Le chef hôte distribuait une partie 
de ses biens sous forme de cadeaux (bols et cuillères merveilleusement 
sculptés, fourrures, coquillages rares, couvertures tissées, canots, esclaves) 
pour réaffirmer ses propres privilèges et droits héréditaires. 

Le potlatch était souvent organisé pour aider une tribu voisine dans le 
malheur. La cérémonie donnait alors lieu à une série d'échanges réciproques, 
chaque chef étant désireux de rembourser — avec intérêt — les cadeaux et 
les égards qu'il avait lui-même reçus. La richesse et le statut étaient 
considérés, mais il était plus important de donner que de recevoir. 

Contact avec les Européens 
Il y a environ 5 000 ans, des peuplements autochtones identifiables sont 
apparus et des cultures complexes se sont développées dans toutes les 
régions de la Colombie-Britannique. 

Tout comme nous avons appris que d'autres avant Colomb ont visité la côte 
est de l'Amérique du Nord, on croit de plus en plus que la côte ouest peut 
avoir eu elle aussi des visiteurs non autochtones. De très anciens lieux de 
sépulture selon toutes apparences blancs ont été découverts et, d'après 
certains, la route Yellowhead (Tête Jaune) aurait été baptisée ainsi d'après un 
groupe d'Autochtones aux cheveux blonds. Il se peut bien que ces gens 

* Pidgin utilisé au XVIIIe siècle comme langue commerciale sur la côte ouest de 

l'Amérique du Nord depuis la Californie jusqu'à l'Alaska. Il est formé de quelques 

langues indiennes du groupe penutia et d'un certain nombre de mots anglais et 

français. 
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soient d'une origine différente de celle qu'on leur a généralement attribuée, 
mais la recherche à cet égard est loin d'être complète. 

Dans les années 1700, juste avant l'arrivée des premiers Européens, des 
groupes relativement importants d'Autochtones s'étaient établis un peu 
partout dans la province. Quatorze tribus pouvant compter jusqu'à 25 000 
membres vivaient dans les régions du nord-est et du centre; cinq groupes 
comptant 10 000 membres vivaient sur le plateau du sud-est et sept tribus 
regroupant environ 70 000 personnes, vivaient sur la côte. En fait, environ 
40 % de la population autochtone du Canada à cette époque habitait le 
territoire actuel de la Colombie-Britannique. 

L'arrivée des Européens a marqué le début du commerce des 
fourrures, ce qui a eu comme conséquence d'enrichir certaines 
sociétés autochtones et de renforcer les systèmes sociaux et 
économiques existants. Mais le contact a aussi apporté la 
maladie, les armes à feu et l'alcool. En 1835, le nombre 
d'Autochtones a baissé de 100 000 à 70 000; en 1885, il n'en 
restait plus que 28 000 et, en 1929, seulement 22 000. (Ce 
n'est qu'après 1939 que les populations autochtones ont 
commencé à augmenter rapidement dans toutes les parties de 
la province.) 

En 1849, le gouvernement britannique établit sur l'île de 
Vancouver une colonie pour favoriser le peuplement et 
confirmer sa souveraineté. Comme la demande de terres 
augmente, le gouvernement doit élaborer des politiques en 
matière de propriété. James Douglas, qui est alors le 
commandant de la Compagnie de la Baie d'Hudson, reconnaît 
que même si le titre de propriété des terres est détenu par la 
Couronne, les Premières nations ont le droit de continuer à 
utiliser celles-ci dans une certaine mesure. Entre 1850 et 1854, 
Douglas négocie 14 traités couvrant une petite partie du sud d 
l'île de Vancouver. 

Sur le continent, le gouvernement colonial distribuait des terres de réserve 
sans signer de traité. Le seul traité qui a été négocié en Colombie-Britannique 
en 1899 concerne cinq Premières nations de la région de la rivière de la Paix. 

En 1871, lorsque la Colombie-Britannique se joint au Canada, elle transfère à 
Ottawa sa compétence sur les affaires autochtones. La gestion des terres de 
réserve devient alors la responsabilité du gouvernement du Canada. 

La 

cérémonie 

du potlatch 

illustre bien 

l'importance 

du partage 

et du 

don. 
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Sommaire historique et évolution culturelle 
Les commerçants de fourrure ont été les premiers à suivre les explorateurs et 
à tirer profit des ressources naturelles de la Colombie-Britannique. Les 
groupes autochtones ont accueilli les visiteurs et adopté avec enthousiasme 
les produits européens, comme les armes à feu et les articles de métal. 
Jusqu'au milieu du XIXe siècle, alors que la Compagnie de la Baie d'Hudson 
établit ses postes de traite permanents, les Autochtones sont traités comme 
d'importants alliés et amis de l'administration coloniale. Cependant, la 
découverte d'or dans le fleuve Fraser en 1857 attire une vague de colons et 
d'aventuriers en quête de fortune. Ce sont eux qui sont à l'origine de la vive 
controverse qui existe encore aujourd'hui au sujet des titres aux terres. 

Selon la Proclamation royale de 1 763, les Autochtones sont propriétaires de 
leurs terres en vertu du fait qu'ils ont été les premiers à les occuper. Pour 
éteindre ce titre, les Britanniques avaient comme politique d'en négocier le 
transfert à la Couronne. Les groupes autochtones étaient traités comme des 
nations souveraines et certains droits et privilèges ainsi que certaines terres 
de réserve leur étaient garantis en retour de l'abandon de leur titre. 

Conflit au sujet des terres 
Comme le nombre de peuplements blancs continue d'augmenter, le 
gouvernement de James Douglas sent que la rancœur grandit chez les 
Autochtones. Il tente de rétablir la paix en adoptant une politique des droits 
autochtones fondée sur le système britannique des traités. Cependant, à 
l'exception de ceux qui ont été signés avec les membres des villages 
autochtones de l'île de Vancouver, aucun autre traité n'a été conclu avec les 
peuples autochtones de la Colombie-Britannique. Le gouvernement crée 
plutôt de nombreuses petites communautés dispersées dans lesquelles il 
force les Autochtones à vivre. 

Jusqu'à tout récemment, la politique en matière autochtone a été centrée sur 
l'acculturation et l'assimilation forcées. Les attitudes condescendantes et 
paternalistes que les missionnaires, les administrateurs et même les colons 
ont adoptées sont nées de l'idée que les cultures autochtones étaient 
primitives et destinées à disparaître. 

Les Euro-Canadiens ne reconnaissent pas la validité de l'admissibilité des 
Autochtones à la terre. Selon eux, comme les peuples autochtones ne 
pouvaient de toute façon pas tirer profit des terres, il était préférable de leur 
donner de petites bandes de terres de réserve où ils pourraient s'adapter au 
nouvel ordre sans faire obstacle au développement économique. 
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Les peuples autochtones ont vite appris l'importance et l'efficacité de la 
protestation organisée. Ironiquement, pour protéger et préserver leurs modes 
de vie traditionnels, les groupes autochtones ont adopté les outils et les 
moyens de la société euro-canadienne. 

Devant les protestations répétées au sujet de la mauvaise 
qualité et du caractère inadéquat des politiques du 
gouvernement provincial concernant les Autochtones, un 
décret est adopté en 1873 qui recommande de donner 
au moins 32,38 hectares de terre à chaque famille autochtone 
de cinq personnes. D'après les autorités provinciales, 
8 094 hectares sont suffisants et elles refusent de respecter le 
décret. C'est alors que les relations entre les peuples 
autochtones, les colons et les deux paliers de gouvernement 
deviennent de plus en plus tendues. 

L'arrivée 

des Européens 

a marqué 

le début du 

commerce des 
En 1887, la province nie l'existence du titre autochtone et la 
nécessité de négocier des traités aux fins de l'éteindre. À cette 
époque, l'accès aux sources traditionnelles de subsistance — 
poisson, fourrures et végétation sauvage — était très limité. 
Même si beaucoup d'Autochtones travaillaient comme 
saisonniers, bateliers et serviteurs, la plupart des 
communautés connaissaient pauvreté et désespoir. 

En 1906, une délégation de trois chefs se rend en Angleterre 
pour présenter au roi Édouard VII une pétition au sujet des 
droits et des titres ancestraux. En 1909, une organisation 
appelée les Tribus indiennes de la province de la Colombie- 
Britannique est formée afin de documenter les griefs des 
Premières nations et de proposer des solutions. Plus instruits, 
les dirigeants autochtones avaient appris à faire progresser 
leurs revendications dans le système judiciaire. Une 
commission royale mixte sur les affaires indiennes en 
Colombie-Britannique est créé et siège de 1912 à 1916. Au 
même moment, les tribus de la Colombie-Britannique se 
regroupent sous le nom d'Allied Tribes of British Columbia 
pour faire valoir les revendications relatives aux droits 
ancestraux. 

fourrures, ce qui 

a eu comme 

conséquence 

d'enrichir 

certaines sociétés 

autochtones 

et de renforcer les 

systèmes sociaux 

et économiques 

existants. 

L'agitation politique continue jusqu'en 1927 où elle atteint un sommet 
lorsque les tribus alliées présentent leurs revendications à une commission 
spéciale mixte du Parlement. Cette commission détermine que les 
revendications des groupes autochtones n'ont aucun fondement en droit et 
leur demande de cesser leurs protestations et d'accepter 100 000 $ par 
année à titre de règlement. Les dirigeants autochtones considèrent cette 
décision comme un échec et l'organisation des tribus alliées est défaite. 
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Abattus mais non vaincus, les groupes autochtones ont continué de se 
rencontrer pour discuter de leurs problèmes communs. En 1930, ils forment 
la Native Brotherhood of British Columbia afin d'améliorer le statut des 
peuples autochtones dans le système social eurocanadien. Ils veulent attirer 
l'attention sur les problèmes de pauvreté, de chômage, d'éducation et de 
restrictions croissantes sur la chasse, le piégeage, la pêche et la coupe du bois 
chez les Autochtones. 

En 1936, l'Association des pêcheurs autochtones de la côte du Pacifique est 
formée pour lutter contre les restrictions imposées à la participation des 
Autochtones à l'industrie de la pêche. En 1942, cet organisme s'est joint à la 
Native Brotherhood of British Columbia. Depuis, les groupes autochtones 
sont devenus des défenseurs toujours plus ardents des droits et des 
revendications territoriales de tous les peuples autochtones du Canada. 

Le potlatch interdit 
En même temps que faisait rage la controverse au sujet des revendications 
territoriales, le gouvernement canadien portait un grand coup à l'identité 
culturelle des Autochtones. En 1884, la Loi sur les Indiens a été modifiée pour 
rendre illégale la tenue d'un potlatch ou la participation à une telle 
cérémonie, car elle était considérée comme une occasion de débauche de la 
pire espèce, la source de la dépossession des Autochtones et la cause de vices 
comme l'indigence, l'imprévoyance, l'intempérance, la prostitution et 
l'itinérance. 

Tout comme l'éthique chrétienne de travail semblait justifier le déplacement 
des populations autochtones «désoeuvrées et improductives», elle semblait 
aussi justifier qu'on ne reconnaisse pas leur identité culturelle. La société 
euro-canadienne voyait dans cette approche la seule méthode charitable de 
«civiliser» et «d'améliorer» les peuples autochtones. 

La cérémonie du potlatch est demeurée interdite jusqu'à la révision de la Loi sur 
les Indiens en 1951. Les groupes autochtones n'étaient pas les seuls à s'opposer 
à l'interdiction du potlatch; de nombreuses personnes s'interrogeaient sur son 
fondement moral. Même si elle était généralement appliquée de façon plutôt 
large (quoique pas toujours), elle deviendra l'objet d'un sentiment d'injustice 
grandissant. Il en résultera un sens profondément enraciné de trahison et 
d'injustice qui anime maintenant un fort mouvement des droits des 
Autochtones sur les plans de la culture, de l'économie et de l'autodétermination 
politique. 
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Les peuples autochtones de la Colombie-Britannique 
Les Indiens inscrits de la Colombie-Britannique quittent habituellement les 
communautés de leurs Premières nations respectives pour aller chercher du 
travail ou échapper à la détresse sociale et au surpeuplement des logements. 
Lorsqu'ils prennent cette décision, ils perdent les avantages offerts par le 
MAINC, notamment les prestations d'aide sociale, l'aide au logement et les 
exemptions d'impôt. 

À cause des régions montagneuses de la province, on trouve en Colombie- 
Britannique un grand nombre de Premières nations et de petites 
communautés. Les premiers peuplements autochtones étaient situés dans les 
vallées, les estuaires et les plaines — petites étendues de terre éparpillées 
dans la province, habituellement près d'une source d'eau. Les colons luttaient 
pour les mêmes lopins, de sorte que la superficie des réserves établies est 
beaucoup plus petite qu'ailleurs au Canada. 

Les Autochtones qui vivent à l'extérieur des communautés des Premières 
nations sont admissibles aux mêmes programmes et avantages que tous les 
résidents de la Colombie-Britannique. Cependant, un grand nombre de ces 
programmes et avantages ne sont pas offerts à ceux qui choisissent de vivre 
dans les communautés autochtones. C'est là le paradoxe de la vie des 
Autochtones en Colombie-Britannique : la communauté de la Première 
nation constitue le port d'attache, mais on n'y trouve pas de travail. 

Langue et organisation 

La Colombie-Britannique compte 10 groupes autochtones principaux, classés 
selon leur langue : 

Athapaskan 

Tlingit de l'intérieur 

Haida 

Tsimshian 

Kwakiutl 

Nootka 

Bella Coola 

Salish de la côte 

Salish de l'intérieur 

Kootenay 

centre et nord-est 

côte ouest 

côte ouest 

côte ouest 

côte ouest 

côte ouest 

côte ouest 

côte ouest 

sud-est 

sud-est 

Les conseils tribaux se sont récemment regroupés pour faire face plus 
efficacement aux questions administratives, politiques et foncières. Il y a 
33 conseils tribaux en Colombie-Britannique. 

ATELIER DE SENSIBILISATION AUX CULTURES AUTOCHTONES 

9 



Diversité 

Les Athapaskans, Salishs de l'intérieur et Kootenays appartiennent aux Indiens 
du plateau. Ils vivent entre la chaîne de montagnes côtières et les Rocheuses. 

La grande partie des peuples autochtones de la Colombie-Britannique vivent 
le long de la côte; les Thimshians, juste au sud des Tlingits près des rivières 
Nass et Skeena; les Haidas, dans les îles de la Reine-Charlotte; les Bella 
Coolas, au sud des Tsimshians; les Kwakiutls, dans la partie nord de l'île de 
Vancouver, face au continent; les Nootkas, sur la côte ouest de l'île de 
Vancouver, et les Salishs de la côte, dans la partie sud-est de l'île de 
Vancouver, face au continent. 

Puisqu'ils ne sont pas complets, les registres ne permettent pas de 
comprendre ce qu'étaient les cultures autochtones traditionnelles avant 
l'arrivée des Européens. Ce que nous savons, nous l'avons appris des études 
effectuées à la fin du XIXe siècle, longtemps après que d'importants 
changements se sont produits. Nous ne pouvons donc parler de la vie avant 
l'arrivée des Européens qu'en des termes très généraux. 

Il est clair que 

toute nouvelle relation 

doit être le résultat de négociations équitables 

menées par les Premières nations, 

le Canada et la Colombie-Britannique, 

en tant que partenaires égaux. 
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Préoccupations 
régionales 

Les pêches et les droits autochtones 

La gestion des ressources en poissons est une question extrêmement 
importante et complexe. La pêche a été et continue d'être essentielle au 
bien-être économique de la plupart des groupes autochtones de la 
Colombie-Britannique. En fait, cette activité a inspiré une bonne partie de 
l'art, des cérémonies et des mythes de leur riche patrimoine culturel. C'est 
le saumon qui a été le plus souvent utilisé à cet égard, mais d'autres espèces, 
y compris l'eulakane, le hareng (et les oeufs de hareng), le 
flétan, la morue, la palourde, l'huître et l'ormeau, étaient 
également présents. 

« Colonisés » mais sans emploi 

À la fin du XIXe siècle, beaucoup d'Autochtones, hommes et 
femmes, ont adopté les techniques de pêche modernes et les 
techniques de mise en conserve. En 1919, la majorité des 
employés des 97 conserveries côtières — et plus du tiers des 
pêcheurs — étaient des Autochtones. Au début, ces emplois 
donnaient l'occasion aux Autochtones de mettre en pratique 
leurs connaissances et leurs habiletés et de participer à la 
nouvelle société industrielle qui ne mettra pas de temps à les 
dépasser. Bientôt, l'arrivée de méthodes plus perfectionnées 
réduira la nécessité des travailleurs autochtones. 

En 1919, 

la majorité 

des employés des 

97 conserveries 

côtières — 

Après la Seconde Guerre mondiale, le chômage chronique 
viendra aggraver les problèmes de nombreuses communautés 
autochtones. Privés de leurs territoires traditionnels, de leurs 
moyens de subsistance et de leurs coutumes, beaucoup ont 
perdu la capacité, et même la volonté, de subvenir à leurs 
propres besoins. 

et plus du tiers 

des pêcheurs — 

étaient 

des 

En réaction au fort mouvement de protestation des Autochtones 
Autochtones au sujet des conditions économiques et sociales 
déplorables dans lesquelles ils se trouvaient, le gouvernement 
du Canada finit par reconnaître l'importance de leur 
participation à l'industrie de la pêche. Depuis 1968, divers 
programmes de réparation et de modernisation de bateaux 
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et de matériel ont été mis en place pour favoriser leur participation. Les 
projets de développement communautaire ont aidé à améliorer le bien-être 
des Autochtones. Cependant, dans l'ensemble, la situation demeure sombre. 

Après des décennies de dépendance et de chômage, il est difficile pour les 
Autochtones de surmonter leur apathie et leur méfiance à l'égard de 
l'autorité publique. La lenteur du règlement des revendications territoriales 
globales en Colombie-Britannique est venue accroître leur frustration et leur 
rancoeur. 

Le public est très peu conscient de l'historique de l'oppression des 
Autochtones, de la question des titres aux terres qui sont à la base de leurs 
revendications et de la façon dont les politiques administratives autoritaires et 
paternalistes ont empêché l'autodétermination et le développement créatif. 
Les peuples autochtones de la Colombie-Britannique, visés ou non par un 
traité, ont un accès très limité aux ressources en poissons et en animaux. 
Selon eux, l'accès aux ressources en poissons et la saine gestion de celles-ci 
leur permettront de devenir autonomes et de retrouver leur bien-être social 
et économique. 

La protection de l'environnement 
L'île de Morassy dans les îles de la Reine-Charlotte est la terre ancestrale de la 
Nation haida. Depuis 1974, les Haidas et les environnementalistes locaux 
luttent pour préserver l'habitat de l'île contre l'exploitation forestière. Leur 
cause a attiré l'attention et leur a valu beaucoup d'appui à l'échelle nationale 
et internationale. La campagne a atteint un sommet en 1985 lorsque les 
protestataires dirigés par des Haidas ont bloqué les chemins forestiers de l'île. 
Plus de 70 Autochtones ont été arrêtés. 

L'opinion publique poussera Ottawa à agir. Grâce à une entente officielle 
entre Ottawa et les provinces, l'île devait devenir un parc national. 
Cependant, la veille de sa signature, l'entente échoue. Bien que les Haidas ne 
soient pas partie aux négociations, ils sont inquiets à propos du plan : ils sont 
heureux de voir que l'écologie de l'île sera préservée mais sont inquiets des 
répercussions que ce genre de plan pourrait avoir sur leurs droits 
traditionnels de chasse et de pêche. 

12 
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Les revendications territoriales 
Les Nisga'a de la vallée de la Nass ont fait beaucoup d'efforts pour faire 
reconnaître leur revendication territoriale. En 1973, grâce à leurs 
représentations, la Cour suprême du Canada a rendu un arrêt-clé partagé 
selon lequel la notion de titre ancestral pourrait en effet être un concept 
légalement valide. C'est généralement à cette affaire (l'affaire Calder) que 
l'on accorde le crédit d'avoir donné l'élan et créé la volonté politique qui 
subséquemment donné lieu au processus d'examen des revendications 
territoriales. 

Dans les années 1700, 

juste avant l'arrivée des premiers Européens, 

des groupes relativement importants d'Autochtones 

s'étaient établis un peu partout dans la province. 

En fait, environ 40 % de la population autochtone du 

Canada à cette époque habitait le territoire actuel de 

la Colombie-Britannique. 
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L'autonomie gouvernementale, à la manière sechelte 
La Première nation sechelte a obtenu son autonomie gouvernementale en 
1986 lorsque la Loi sur l'autonomie gouvernementale de la bande indienne 
sechelte a été adoptée par le Parlement. C'est un exemple de mesures 
législatives prises pour répondre aux besoins d'une communauté autochtone. 
La Nation sechelte possède au nord de Vancouver 33 parcelles de terre 
totalisant plus de 1 000 hectares. La plupart de ses 900 membres y vivent. 

Longtemps avant que la loi entre en vigueur, la Première nation sechelte a 
cherché des occasions de gérer ses propres affaires et d'assumer tous les 
pouvoirs possibles en vertu de la Loi sur les Indiens, y compris la gestion des 
revenus, des taxes locales et des terres de réserve et cédées. Au cours des 
années 1970 et au début des années 1980, la bande sechelte a continué 
d'exercer des pressions pour obtenir un plus grand contrôle sur ses affaires. 

En 1984, à la demande de la bande sechelte, le MAINC a formé une équipe 
chargée de négocier les détails d'une entente sur l'autonomie gouvernementale 
qui donnerait au peuple sechelt divers nouveaux pouvoirs dans des limites 
clairement définies. 

La communauté est établie en entité légale ayant les pouvoirs nécessaires 
pour conclure des marchés et des ententes; acquérir des biens; vendre des 
biens et en disposer; dépenser, investir et emprunter de l'argent. La 
communauté peut se doter de sa propre constitution afin de déterminer la 
durée du mandat d'un conseil responsable devant les membres qui l'ont élu; 
un système de responsabilité financière; un code d'appartenance; les 
pouvoirs législatifs particuliers du Conseil; un processus de modification de la 
constitution. 

Le conseil élu peut adopter des lois régissant l'accès aux terres secheltes et la 
résidence sur celles-ci; le zonage et l'aménagement du territoire; 
l'expropriation à des fins communautaires; l'utilisation, la construction, 
l'entretien, la réparation et la démolition des bâtiments; l'imposition locale; 

les occupants et les locataires; l'administration et la gestion des terres; les 
services d'éducation, de bien-être social et de santé. 

Une solution unique 

Les membres de la Première nation sechelte ont appuyé avec une majorité 
considérable l'entente d'autonomie gouvernementale et, en 1986, le projet 
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de loi C-93 était adopté par le Parlement. L'année suivante, l'Assemblée 
législative de la Colombie-Britannique adoptait à l'unanimité un projet de loi 
accordant à la communauté sechelte le statut de municipalité. 

En 1991, les gouvernements fédéral et provincial ont accepté la 
revendication territoriale globale des Sechelts aux fins de négociation. Un 
peu plus d'un an plus tard, le Canada, la Colombie-Britannique 
et le Sommet des Premières nations créaient la Commission des 
traités de la Colombie-Britannique (CTCB), chargée d'appliquer 
un nouveau processus en six étapes pour la négociation des 
traités dans la province. En 1994, les Sechelts ont décidé de 
relancer la négociation des traités dans le cadre du nouveau 
processus et ont présenté leur déclaration d'intention de 
négocier. 

Les négociations sont en cours. En 1995, une entente présentant 
les principales questions à négocier a été signée. La Première 
nation sechelte est la première de la province à franchir cette 
étape. 

En 1995, le gouvernement fédéral lançait sa politique cadre de 
mise en oeuvre du droit inhérent à l'autonomie 
gouvernementale. Comme principe général, les ententes 
d'autonomie gouvernementale existantes demeurent en vigueur. 
Le gouvernement fédéral a convenu d'examiner les questions 
relatives à la protection constitutionnelle des ententes sur 
l'autonomie gouvernementale existantes. 

groupe de travail sur les revendications 
Colombie-Britannique 

Au milieu des années 1970, les Premières nations ont fait la manchette avec 
leurs ralliements, occupations et blocus routiers et ferroviaires. Elles voulaient 
ainsi attirer l'attention du public sur les mauvaises conditions de vie dans les 
communautés autochtones et le sensibiliser à la question des terres. Au cours 
des années 1980, une autre priorité a fait surface : l'arrêt de projets précis de 
mise en valeur des ressources dans les territoires des Premières nations. Dans 
certains cas, les tribunaux ont accordé des injonctions ordonnant la 
suspension des travaux jusqu'au règlement des différends entourant le titre 
de propriété des Autochtones. Mais la province a continué à nier l'existence 
de la notion de titre ancestral et a refusé de négocier avec les Premières 
nations. L'impasse qui en a résulté a laissé toutes les parties dans l'incertitude. 
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Dans l'intervalle, les organisations des Premières nations ont continué à 
évoluer. Des forums, des conseils et des organisations se sont formés aux 
niveaux national et provincial. Les conseils tribaux, dont la plupart 
représentaient des groupes tribaux traditionnels, ont été créés un peu 
partout dans la province. Beaucoup d'entre eux ont présenté au 
gouvernement fédéral des revendications territoriales officielles. La 
reconnaissance du droit inhérent à l'autonomie gouvernementale est 
devenue la question prioritaire pour les Autochtones. 

L'appui grandissant du public pour les questions autochtones et une série de 
décisions des tribunaux en faveur des Premières nations ont amené le 
gouvernement provincial à se montrer plus réceptif aux préoccupations des 
Autochtones. Le ministère des Affaires autochtones a été formé. Le Conseil 
du premier ministre sur les affaires autochtones, qui a été créé en 1989, est 
chargé de rencontrer les représentants des Premières nations et de préparer 
des recommandations sur diverses questions. 

En 1990, quelques communautés des Premières nations ont bloqué des 
routes et des voies ferrées pour exprimer leur solidarité à l'égard des 
Mohawks du Québec et attirer l'attention sur la reconnaissance du titre et 
des droits ancestraux. Le Conseil du premier ministre sur les affaires 
autochtones recommandera que le gouvernement mette en place un 
processus de présentation et de négociation des revendications territoriales 
des Autochtones. En 1990, un groupe de travail formé des trois parties est 
chargé d'élaborer ce processus. 

Dans tous les cas, il est clair que toute nouvelle relation doit être le résultat 
de négociations équitables menées par les Premières nations, le Canada et la 
Colombie-Britannique, en tant que partenaires égaux. 

Les recommandations du groupe de travail sur les 
revendications en Colombie-Britannique 

Voici quelques-unes des 19 recommandations du groupe de travail sur les 
revendications en Colombie-Britannique : 

• Établir une relation fondée sur la confiance, le respect et la 
compréhension. 

• Permettre à chaque partie de présenter à la table des négociations toute 
question qu'elle considère importante. 

• Établir une Commission des traités de la Colombie-Britannique afin de 
faciliter le processus de négociation. 

• La Commission devrait être composée d'un président à temps plein et de 
quatre commissaires dont deux nommés par les Premières nations, un par 
le gouvernement fédéral et l'autre par le gouvernement provincial. 

• Adopter un processus en six étapes pour la négociation des traités. 
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• Ouvrir le processus à toutes les Premières nations de la Colombie- 
Britannique. 

• Laisser aux Premières nations le soin de résoudre entre elles les questions 
relatives aux territoires traditionnels qui se recouvrent. 

• Les gouvernements fédéral et provincial devraient entreprendre les 
négociations dès que les Premières nations sont prêtes. 

• Les intérêts des groupes non autochtones devraient être représentés à la 
table des négociations par les gouvernements fédéral et provincial. 

• Financer convenablement les équipes de négociation des Premières 
nations, du Canada et de la Colombie-Britannique. 

• Laisser à la Commission le soin d'attribuer aux Premières nations les fonds 
dont elles ont besoin. 

• Laisser aux parties le soin de mettre au point les procédures de ratification. 

• La Commission devrait fournir conseil et aide aux fins du règlement des 
différends, avec l'accord des parties. 

Le gouvernement fédéral a accueilli toutes les recommandations et a accepté 
d'appliquer celles qui le concernent. Son appui est relié à la participation 
provinciale et au partage des coûts. En plus de fournir les terres et les 
ressources, le Canada assumera 70 % des frais de règlement. 

De plus, le gouvernement du Canada a proposé de modifier la constitution 
pour y garantir le droit des Autochtones à l'autonomie gouvernementale, qui 
fait actuellement l'objet de négociation dans le cadre du processus de 
négociation des revendications territoriales, en vertu de la politique fédérale. 

Entente de principe avec les Nisga'a 

En 1996, les négociateurs annonçaient qu'ils avaient conclu une entente de 
principe avec la nation Nisga'a. C'était le premier traité des temps modernes 
en Colombie-Britannique. 

En vertu de l'entente, les Nisga'a reçoivent la somme de 190 millions de 
dollars et le titre de propriété sur un territoire de 1 900 kilomètres carrés 
dans la vallée de la rivière Nass ainsi que les droits sur les ressources de 
surface et souterraines. Ils obtiennent aussi l'autonomie gouvernementale. 

Voici quelques-unes des dispositions générales de l'entente: 

• Les citoyens nisga'a demeurent un peuple autochtone au sens de la Loi 
constitutionnelle de 1982. 

• Les citoyens nisga'a conserveront tous les droits et avantages afférents qui 
sont accordés aux autres citoyens canadiens. 
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• Les terres nisga'a ne seront plus considérées comme des terres de réserve 
au sens de la Loi sur les Indiens. 

• La Charte canadienne des droits et libertés s'appliquera à tout ce qui relève 
des compétences et pouvoirs du gouvernement nisga'a et de ses 
institutions. 

• Graduellement, le gouvernement exercera sa compétence sur son 
territoire et sur ses citoyens. 

• Éventuellement, la Loi sur les Indiens cessera de s'appliquer à la nation 
nisga'a et à son peuple. 

• Les parties conviennent que l'entente définitive établira avec certitude les 
droits, les titres et les obligations des membres de la nation nisga'a. 

• Le Code criminel du Canada et les autres lois d'application générale 
continueront de s'appliquer. 

Les terres et eaux Nisga'a 

Les Nisga'a posséderont deux types de terre : des terres nisga'a et des terres 
en fief simple. Les terres nisga'a, qui appartiendront à la communauté, 
comprendront quatre villages, à savoir : New Aiyansh (Gitlakdamiks), Canyon 
City (Gitwinksihlkw), Greenville (Lakalzap) et Kincolith (Gingolx). 

Cinquante-six communautés des Premières nations situées dans la région 
cesseront d'être des réserves et deviendront des terres nisga'a. Les Nisga'a 
posséderont à la fois les ressources de surface (y compris les forêts) et les 
ressources souterraines de ces terres. Les intérêts juridiques existants sur les 
terres nisga'a comme les servitudes de passage, les permis de pêche et de 
guides pourvoyeurs ainsi que les lignes de piégeage demeureront en vigueur. 
Le gouvernement nisga'a pourra établir les conditions de tous les nouveaux 
intérêts qu'il accordera dans l'avenir. 

Dix-huit communautés autochtones sont situées à l'extérieur des terres 
nisga'a. Ces territoires deviendront des terres en fief simple, propriété du 
gouvernement nisga'a mais régies par les lois provinciales. Un bloc 
additionnel de 15 parcelles de terres en fief simple totalisant au maximum 
2,5 kilomètres carrés sera donné aux Nisga'a aux fins de développement 
économique. 

Les permis d'utilisation des eaux existants demeurent en vigueur. Les Nisga'a 
obtiendront une réserve suffisante d'eau pour combler leurs besoins 
domestiques, industriels et agricoles, sous réserve de la protection des 
habitats. L'accès du public aux terres nisga'a aux fins de la pratique de la 
chasse, de la pêche et des loisirs est assuré. Cependant, le gouvernement 
nisga'a peut réglementer cet accès pour assurer la sécurité du public et 
protéger l'environnement et les habitats de même que les caractéristiques 
culturelles et historiques des lieux. Les gouvernements fédéral et provincial 
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pourront acquérir des terres nisga'a à des fins publiques, sous réserve d'une 
compensation équitable. 

La chasse et la pêche 

La conservation des stocks de poisson constitue la principale préoccupation. 
En vertu de l'entente, les Nisga'a recevront un quota annuel de récolte de 
saumon équivalant à environ 18 % du nombre total de prises autorisées dans 
la partie canadienne de la rivière Nass. Les Nisga'a pourront vendre leur 
saumon, sous réserve des lois d'application générale. 

Ils recevront en outre une attribution de saumon steelhead à des fins 
domestiques, dans le mesure où les stocks le permettent. Ils recevront aussi 
une attribution annuelle pour d'autres espèces que le saumon, comme le 
flétan, l'eulakane et les coquillages. Ces espèces devront être utilisées à des 
fins domestiques seulement et ne pourront être vendues. 

L'entente accorde aux Nisga'a une somme de 11,5 millions de dollars pour 
l'achat de bateaux et de permis. Une zone de gestion des ressources 
fauniques sera créée à l'intérieur de laquelle les Nisga'a pourront chasser à 
des fins domestiques, sous réserve des besoins en matière de conservation. 
Un comité des ressources fauniques formé d'un nombre égal de 
représentants des Nisga'a et de la province fera des recommandations au 
gouvernement provincial concernant les activités de gestion des ressources 
fauniques et les activités de chasse des Nisga'a. La Première nation pourra 
aussi récolter des oiseaux migrateurs conformément aux dispositions de la 
Convention internationale et des lois d'application générale. 

Les gouvernements Nisga'a 

Les Nisga'a auront un gouvernement central et quatre gouvernements de 
village, lesquels pourront adopter des lois concernant la culture et la langue, 
l'emploi, les travaux publics, la circulation et le transport, l'aménagement du 
territoire, la célébration des mariages, et autres. 

Les personnes qui résident sur les terres nisga'a mais qui ne sont pas 
membres de la Première nation seront consultées au sujet des décisions qui 
les concernent directement et pourront participer aux activités des 
organismes élus dont les responsabilités les touchent. Elles auront aussi le 
droit d'en appeler des décisions prises à leur sujet. 

Le gouvernement nisga'a pourra compter sur des diplômés de l'école de 
police pour fournir des services complets de maintien de la paix sur son 
territoire. Les policiers doivent satisfaire aux normes professionnelles et aux 
normes provinciales en matière de formation et de qualification. Le 
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gouvernement peut établir une cour de justice qui aura compétence sur les 
lois nisga'a et sur leurs terres. 

Le gouvernement nisga'a continuera de recevoir du gouvernement les fonds 
nécessaires pour fournir des services à un niveau généralement comparable à 
ceux offerts dans la région. 

Le nouveau gouvernement pourra taxer les citoyens nisga'a sur leurs terres 
et, tout comme les autres gouvernements au Canada, n'aura pas à verser de 
taxes à l'égard de ses activités. 

Les citoyens nisga'a devront payer les taxes fédérales et provinciales (après 
une période de transition de huit ans dans le cas des taxes de vente et de 
12 ans dans le cas des autres taxes, comme l'impôt). 

Le Royal B.C. Museum et le Musée canadien des civilisations transféreront 
une partie importante de leurs collections d'artefacts nisga'a à la Première 
nation. 

En cas de différend concernant l'application de l'entente et d'échec de la 
médiation, le dossier sera soumis à la Cour suprême de la Colombie- 
Britannique. 

L'entente de principe a été ratifiée et signée par toutes les parties. La 
négociation de l'entente définitive est en cours. 

Autres activités récentes 
Plus de deux douzaines d'ententes cadres ont été signées et plus de 24 
autres Premières nations ont entrepris la négociation d'ententes de principe. 
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s nations 

oiombie-Britannique 

Première nation Famille linguistique Langue 

684 Adams Lake salishenne shuswap* 

659 Ahousaht wakashenne nootka 

558 Aitchelitz salishenne cowichan** 

709 Alexandria athapascane chilcotin 

710 Alexis Creek athapascane chilcotin 

685 Ashcroft salishenne shuswap 

640 Beecher Bay salishenne songish 

547 Blueberry River athapascane beaver 

686 Bonaparte salishenne shuswap 

700 Boothroyd salishenne ntlakyapamuk 

701 Boston Bar salishenne ntlakyapamuk 
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Première nation Famille linguistique Langue 

590 Bridge River 

619 Burns Lake 

549 Burrard 

622 Campbell River 

713 Canim Lake 

723 Canoe Creek 

623 Cape Mudge 

591 Cayoose Creek 

583 Chawathil 

584 Cheam 

559 Chehalis 

641 Chemainus 

620 Cheslatta 
(Nation carrier) 

693 Coldwater 

salishenne 
(salish de I'interieur) 

athapascane 

salishenne 

salishenne 

salishenne 

salishenne 

salishenne 

salishenne 

salishenne 

salish de la côte 

salish de la côte 

salish de la côte 

athapascane 

salishenne 

shuswap 

carrier 

halkomelem 

kwakiutl*** 

shuswap 

shuswap 

kwakiutl 

lillooet**** 

cowichan 

cowichan 

cowichan 

cowichan 

carrier 

ntlakyapamuk 
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Première nation Famille linguistique Langue 

604 Columbia Lake 

624 Comox 

694 Cook's Ferry 

642 Cowichan 

643 Cowichan Lake 

635 Da'naxda'xw 

544 Dene Tsaa Tse K'nai 

662 Ditidaht 

548 Doig River 

561 Douglas 

634 Ehattesaht 

711 Esketemc 

644 Esquimalt 

543 Fort Nelson 

kootenayenne 

salish de la côte 

salishenne 

salishenne 

salishenne 

wakashenne 

nahani 

wakashenne 

athapascane 

salishenne 

wakashenne 

salishenne 

salishenne 

athapascane 
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kootenay 

comox 

ntlakyapamuk 

cowichan 

nootka 

kwakiutl 

nahani 

nootka 

beaver 

lillooet 

nootka 

shuswap 

songish 

nahani 

AUTOCHTONES   
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Première nation Famille linguistique Langue 

592 Fountain 

671 Gingolx 

531 Gitanmaax 

537 Gitanyow 

677 Gitlakdamix 

535 Gitsegukla 

536 Gitwangak 

679 Gitwinksihlkw 
Village Government 

533 Glen Vowell 

724 Gwa'Sala-Nakwaxda'xw 

627 Gwawaenuk 

534 Hagwilget Village 

645 Halalt 

546 Halfway River 

salishenne 

tsimshenne 

tsimshenne 

tsimshenne 

tsimshenne 

tsimshenne 

tsimshenne 

tsimshenne 

tsimshenne 

wakashenne 

wakashenne 

athapascane 

salishenne 

athapascane 

lillooet 

niska 

gitksan 

gitksan 

niska 

gitksan 

gitksan 

gitksan 

gitksan 

kwakiutl 

kwakiutl 

carrier 

cowichan 

beaver 
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Première nation Famille linguistique Langue 

675 Hartley Bay 

538 Heiltsuk 

661 Hesquiaht 

703 High Bar 

552 Homalco 

664 Hupacasath 

663 Huu-ay-aht 

683 Iskut 

688 Kamloops 

704 Kanaka Bar 

563 Katzie 

638 Ka:'yu:'k't'h7 
che:k:tlestet'h' 

532 Kispiox 

676 Kitamaat 

ATELIER DE SENSU 

tsimshenne 

wakashenne 

wakashenne 

salishenne 

salishenne 

wakashenne 

wakashenne 

tahltan 

salishenne 

salishenne 

salishenne 

wakashenne 

tsimshenne 

wakashenne 

AUX CULTURES 

tsimshian 

kwakiutl 

nootka 

shuswap 

comox 

nooktka 

nooktka 

tahltan 

shuswap 

ntlakyapamuk 

cowichan 

nooktka 

gitksan 

kwakiutl 

AUTOCHTONES 
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Première nation Famille linguistique Langue 

540 Kitasoo 

672 Kitkatla 

680 Kitselas 

681 Kitsumkalum 

553 Kalhoose 

721 Kluskus 

610 Kwadacha 

626 Kwakiutl 

564 Kwantlen 

580 Kwaw-kwaw-Apilt 

560 Kwayhquitlum 

628 Kwiakah 

625 Kwicksutaineuk- 
ah-kwaw-ah-mish 

579 Lakahahmen 

wakashenne 

tsimshenne 

tsimshenne 

tsimshenne 

salishenne 

athapascane 

sekani 

wakashenne 

salishenne 

salishenne 

salishenne 

wakashenne 

wakashenne 

salishenne 

kwakiutl 

tsimshian 

tsimshian 

tsimshian 

comox 

chilicotin 

sekani 

kwakiutl 

cowichan 

cowichan 

cowichan 

kwakiutl 

kwakiutl 

cowichan 
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Première nation Famille linguistique Langue 

678 Lakalzap 

607 Lake Babine 

674 Lax-kw'alaams 

tsimshenne 

athapascane 

tsimshenne 

tsimshian 

carrier 

tsimshian 

611 Lheidli T'enneh athapascane 

689 Little Shuswap 

695 Lower Nicola 

646 Lyackson 

705 Lytton 

647 Malahat 

629 Mamalilikulla 

565 Matsqui 

673 Metlakatla 

salishenne 

salishenne 

598 Lower Similkameen salishenne 

salishenne 

salishenne 

salishenne 

wakashenne 

salishenne 

tsimshenne 

carrier 

shuswap 

606 Lower Kootenay kootenayenne kootenay 

ntlakyapamuk 

okanagan 

cowichan 

ntlakyapamuk 

cowichan 

kwakiutl 

cowichan 

tsimshian 
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Première nation Famille linguistique Langue 

618 Mcleod Lake 

530 Moricetown 

557 Mount Currie 

630 Mowachaht/ 
Muchalaht 

550 Musqueam 

612 Nadleh Whuten 

614 Nak'azdli 

631 Namgis 

649 Nanoose 

720 Nazko 

726 Nee-Tahi-Buhn 

690 Neskonlith 

566 New Westminster 

696 Nicomen 

athapascane 

athapascane 

salishenne 

wakashenne 

salishenne 

athapascane 

athapascane 

wakashenne 

salishenne 

athapascane 

athapascane 

salishenne 

salishenne 
(salish de la côte) 

salishenne 

carrier 

carrier 

lillooet 

nootka 

cowichan 

carrier 

carrier 

kwakiutl 

cowichan 

chilcotin 

carrier 

shuswap 

salishenne 

ntlakyapamuk 
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Première nation Famille linguistique Langue 

699 Nooaitch 

691 North Thompson 

556 N'Quatqua 

639 Nuchatlaht 

539 Nuxalk 

616 Okanagan 

669 Old Massett Village 

621 Omineca 
(voir 725 Wet'suwet'en) 

692 Oregon Jack Creek 

596 Osoyoos 

541 Oweekeno 

658 Pacheedaht 

652 Pauquachin 

594 Pavilion 

salishenne 

salishenne 

salishenne 

wakashenne 

salishenne 

salishenne 

haida 

athapascane 

salishenne 

salishenne 

wakashenne 

wakashenne 

salishenne 

salishenne 
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nootka 

shuswap 

lillooet 

nootka 

bella coola 

okanagan 

haida 

carrier/wet'suwet'en 

ntlakyapamuk 

okanagan 

kwakiutl 

nootka 

songish 

lillooet 

AUTOCHTONES   
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Première nation Famille linguistique Langue 

650 Penelakut 

597 Penticton 

586 Peters 

585 Popkum 

651 Qualicum 

633 Quatsino 

715 Red Bluff 

602 St. Mary's 

615 Saik'uz 

567 Samahquam 

542 Saulteau 

568 Scowlitz 

581 Seabird Island 

551 Sechelt 

salishenne 

salishenne 

salishenne 

salishenne 

salishenne 

wakashenne 

athapascane 

kootenayenne 

athapascane 

salishenne 

algonquienne 

salishenne 

salishenne 

salishenne 

cowichan 

okanagan 

cowichan 

cowichan 

puntlatch 

kwakiutl 

carrier 

kootenay 

carrier 

lillooet 

ojibway 

cowichan 

cowichan 

sechelt 
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Première nation Famille linguistique Langue 

569 Semiahmoo 

595 Seton Lake 

698 Shackan 

605 Shuswap 

587 Shxw'ow'hamel 

706 Siska 

582 Skawahlook 

687 Skeetchestn 

670 Skidegate 

562 Skookumchuck 

571 Skowkale 

707 Skuppah 

573 Skwah 

570 Skway 

salishenne 

salishenne 

salishenne 

salishenne 

salishenne 
(salish de la côte) 

salishenne 

salishenne 

salishenne 

haida 

salishenne 

salishenne 

salish 

salish de la côte 

salishenne 
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semiahmoo 

lillooet 

nylakyapamuk 

shuswap 

nylakyapamuk 

cowichan 

shuswap 

haida 

lillooet 

cowichan 

nylakyapamuk 

cowichan 

cowichan 

AUTOCHTONES   
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Première nation Famille linguistique Langue 

554 Sliammon 

648 Snuneymuxw 

716 Soda Creek 

656 Songhees 

572 Soowahlie 

600 Spallumcheen 

708 Spuzzum 

555 Squamish 

574 Squiala 

613 Stellat'en 

717 Stone 

578 Sumas 

682 Tahltan 

608 Takla Lake 

\2 

salishenne 

salishenne 

salishenne 

salishenne 

salishenne 

salishenne 

salishenne 

salishenne 

salishenne 

athapascane 

athapascane 

salishenne 

athapascane 

athapascane 

cowichan 

cowichan 

shuswap 

songish 

cowichan 

shuswap 

ntlakyapamuk 

squamish 

cowichan 

carrier 

chilcotin 

cowichan 

tahltan 

carrier 
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Première nation Famille linguistique Langue 

593 T'It'kit 

660 Tla-o-qui-aht 

632 Tlatlasikwala 

617 Tl'azt'en 

712 Tl'etinquox-t'in 

637 Tlowitsis 

603 Tobacco Plains 

718 Toosey 

666 Toquaht 

653 Tsartlip 

636 Tsawataineuk 

654 Tsawout 

577 Tsawwassen 

609 Tsay Keh Dene 

salishenne 

wakashenne 

wakashenne 

athapascane 

athapascane 

wakashenne 

kootenayenne 

athapascane 

wakashenne 

salishenne 

wakashenne 

salishenne 

salishenne 

athapascane 
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lillooet 

nootka 

kwakiutl 

carrier 

chilcotin 

kwakiutl 

kootenay 

chilicotin 

nootka 

songish 

kwakiutl 

songish 

cowichan 

carrier 

AUTOCHTONES 
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Première nation Famille linguistique Langue 

665 Tseshaht 

655 Tseycum 

657 T'Sou-ke 

575 Tzeachten 

667 Uchucklesaht 

668 Ucluelet 

722 Ulkatcho 

588 Union Bar 

697 Upper Nicola 

599 Upper Similkameen 

601 Westbank 

545 West Moberly 

725 Wet'suwet'en 

702 Whispering Pines/ 
Clinton 

wakashenne 

salishenne 

salishenne 

salishenne 

wakashenne 

wakashenne 

athapascane 

salishenne 

salishenne 

salishenne 

salishenne 

athapascane 

athapascane 

salishenne 
(salish de l'intérieur) 

nootka 

songish 

songish 

cowichan 

nootka 

nootka 

chilcotin 

cowichan 

ntlakyapamuk 

okanagan 

okanagan 

beaver 

carrier/wet'suwet'en 

shuswap/ 
salishenne 
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Première nation Famille linguistique Langue 

719 Williams Lake salishenne shuswap 

714 Xeni Gwet'in athapascane chilcotin 

576 Yakweakwioose salishenne cowichan 

589 Yale salishenne cowichan 

728 Yekooche athapascane carrier 

* La langue shuswap désigne aussi la langue secwepemc. 

** La langue cowichan désigne aussi la langue stodo. 

*** La langue kwakiutl désigne aussi la langue kwakwaka'wakw. 

**** La langue lillooet désigne aussi la langue stl'atl'imx. 

Nota : La liste des Premières nations figure dans le Registre des Indiens, MAINC 

1992. D'autres données démographiques et statistiques sont disponibles 

par l'intermédiaire du bureau régional du MAINC. 

Ironiquement, 

pour protéger et préserver leurs modes 

de vie traditionnels, les groupes 

autochtones adoptèrent les outils 

et les moyens de la société 

euro-canadienne. 
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